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« Des circuits de pouvoir » :
un modèle pour la relecture des 
rapports poète-mécène dans les 
apologies du sexe féminin de la fin  
du Moyen Âge

helen j. swift

Maintenant, ma tresillustre maistresse, à voz parties reste defendre 
la querelle des honnestes femmes, et mienne. Car, quant à moy, je 
l’ai faict ensuivant ma puissance et scavoir.

( Jehan Du Pré, Le palais des nobles dames, 15341)

Quant je pensoye à la dame sus dicte
[…]
Alors ma main nulle rien ne destient
Que la peine voulentiers ne soustient
Pour obeir à son commandement.

(Symphorien Champier, La nef des dames vertueuses, 15032)

Au premier abord, ces deux citations semblent tout à fait typiques de 
la topique bien connue de l’humilité, qui scande les formules dédica-
toires des écrits médiévaux à l’intention d’une destinataire de haut 
rang dont l’auteur fait l’éloge afin de gagner le mécénat. Elles pour-
raient apparaître comme l’expression on ne peut plus simple, par le 
poète, de ses piètres talents mis au service d’une dame puissante ; bref, 
il s’agirait de deux cas de rapport de force nettement définis entre le 
pouvoir aristocratique et la modestie cléricale qui se soumet volontiers 

1. Jehan Du Pré, Le palais des nobles dames (Lyon, 1534) (éd. Brenda Dunn-Lardeau), 
Paris, Honoré Champion, coll. « Textes de la Renaissance », no 115, 2007, p. 95. Dorénavant 
désigé à l’aide des lettres PND, suivies du numéro de la page/des numéros des vers.

2. Symphorien Champier, La nef des dames vertueuses (éd. Judy Kem), Paris, Honoré 
Champion, coll. « Textes de la Renaissance », no 114, 2007, p. 48. Dorénavant désigé à l’aides 
des lettres NDV, suivies du numéro de la page.
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à ce pouvoir. Un deuxième regard, pourtant, nous apporte une perspec-
tive plus complexe sur cet axe de communication tel qu’il se manifeste 
dans les textes eux-mêmes et, surtout, dans la présentation matérielle 
de l’ensemble de l’œuvre qui relie le texte à son apparat para textuel 
constitué de pièces liminaires, d’images et de pièces jointes3. C’est dans 
les divers constituants de cet apparat, ainsi que dans leur interaction 
avec le texte, que nous détectons une dynamique plus mobile et plus 
nuancée que le modèle unilatéral décrit plus haut. Nous proposons de 
qualifier cette dynamique de « circuit de pouvoir », une formule que 
nous empruntons à la réflexion sociologique de Stewart Clegg. En 
nous servant du modèle de Clegg, nous ne voudrions aucunement 
suggérer que le système du patronage médiéval peut s’identifier à la 
gestion d’une entreprise dans la société capitaliste actuelle. Nous visons 
plutôt à extraire de la pensée de Clegg quelques éléments pertinents 
permettant un renouvellement nécessaire dans notre appréciation des 
rapports entre écrivain et mécène, dans un échantillon d’œuvres écri-
tes à la louange des dames à la fin du Moyen Âge. Par ce projet-pilote, 
nous espérons favoriser une application plus large du modèle du « cir-
cuit » afin de faire valoir une élaboration plus fine des modalités et des 
enjeux des rapports poète-mécène eu égard au pouvoir, du point de 
vue de la mobilité des acteurs et d’un potentiel espace de négociation 
qui s’offre à eux, aussi bien, dans les cas plus problématiques, que du 
point de vue de la résistance.

Les circuits de pouvoir selon Stewart Clegg et leur pertinence 
pour l’étude des textes à la défense des femmes

Sociologue de formation, Stewart R. Clegg est actuellement professeur 
de sciences de la gestion à la University of  Technology de Sydney 
(UTS)4. Il a contribué, par de nombreuses interventions, au champ 

3. Au sujet du matériel paratextuel, voir, par exemple, Adrian Armstrong, « Paratexte 
et autorité(s) chez les Grands Rhétoriqueurs », Travaux de littérature, vol. 14, 2001, p. 61-89.

4. Voir son profil professionnel : http ://uts.academia.edu/StewartClegg. Parmi ses 
publications abondantes, on relève en particulier sa première monographie Power, Rule, 
and Domination : A Critical and Empirical Understanding of Power in Sociological Theory and 
Organizational Life, London, Routledge & Kegan Paul, 1975 ; son livre Frameworks of 
Power, London, Sage, 1989 (dorénavant désigné à l’aide des lettres FP, suivies du numéro 
de la page) ; et deux volumes qu’il a codirigés avec Mark Haugaard, The SAGE Handbook 
of Power, London, Sage, 2009, et avec David Courpasson et Nelson Phillips, Power and 
Organizations, London, Sage, 2006. 
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pluridisciplinaire de la théorie des organisations5, d’où son intérêt — 
marqué et soutenu — pour les relations de pouvoir. Contrairement à 
la tradition hobbesienne (d’où proviennent — du moins selon Clegg 
— des théoriciens contemporains tels que Steven Lukes), il s’oppose à 
l’idée d’un pouvoir structuré, centralisé et souverain, et préfère un 
modèle machiavélien, selon lequel est privilégié le contexte concret de 
la mise en jeu du pouvoir en tant que phénomène localisé et décentra-
lisé ; cette approche correspond à une mise en pratique pragmatique 
plutôt qu’à une théorisation abstraite (FP, 21-38). Dans une lignée qui 
remonte, au xxe siècle, à Antonio Gramsci et à Sheldon Wolin, et sur-
tout sous l’influence, dans les années 1980, de Michel Foucault, Clegg 
promeut l’idée d’un pouvoir pluridimensionnel : « discourse is central ; 
power is not a thing but a relation of flows6 ». À partir de ces « courants », 
il érige la théorie, dans Frameworks of Power, des « circuits de pouvoir » : 
à la place de relations strictement hiérarchisées, il propose des réseaux 
de rapports dans et par lesquels les acteurs se trouvent souvent dans 
des situations peu stables7. Le cadre de son analyse du pouvoir épouse 
« a conception of organizations as locales in which negotiation, contestation 
and struggle between organizationally divided and linked agencies is a rou-
tine occurrence8 » (FP, 249). Il ne s’agit donc nullement du pouvoir en 
tant que série d’opérations stériles, mais d’un processus vécu à travers 
lequel les acteurs se mettent à négocier et renégocier le règlement de 
leurs échanges. Le modèle de Clegg admet une  souplesse particulière : 
les rapports de force se tissent à plusieurs niveaux dans le circuit. Pour 
Clegg, il existe une structure de domination qu’il nomme « dispositional 
power » (FP, 215) et que nous traduisons par « pouvoir de configuration », 
c’est-à-dire un ensemble de règles qui fondent la réalité. Au-dessus de 
cette strate, on trouve du jeu dans le règlement des échanges, la possi-
bilité d’une acception plus libre des codes stricts. Cette latitude gît dans 
la discrétion stratégique (« discretionary strategic agency » ; FP, 250) 

5. Voir, par exemple, Derek Pugh (dir.), Organization Theory : Selected Classic Readings 
(5e édition), London, Penguin, 2008.

6. « [L]e discours est d’une importance centrale ; le pouvoir, ce n’est pas une chose, 
mais un entrelacement de courants », Stewart Clegg, « Vita Contemplativa : A Life in 
Part », Organization Studies, vol. 26, no 2, p. 300. La traduction en français est la nôtre.

7. Nous nous référons surtout à cet ouvrage de 1989 ; il est à noter que Clegg remar-
qua, en 2005, que ses idées sur le pouvoir n’avaient guère changé depuis la composition 
de Frameworks.

8. « une conception des organisations comme des lieux où la négociation, la contesta-
tion et la lutte entre les acteurs séparés et reliés par les structures des organisations mêmes 
se produisent couramment. »
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concédée à l’acteur subordonné ; cette marge de manœuvre octroie à 
celui-ci une part de créativité dans la réalisation de son rôle dans le 
système. Cette taxinomie a été critiquée comme alambiquée9 ; toute-
fois, elle reste utile à notre propos, pour plusieurs raisons. Bien que la 
théorie n’ait été élaborée que dans les années 1980, Clegg lui-même 
évoque sa dette envers la pensée de Machiavel, qui commentait la 
contingence et les stratégies du pouvoir dans le cadre curial prémo-
derne. Ils cherchent, tous deux, à pénétrer les structures formelles, à 
aller au-delà de l’apparence des rapports de pouvoir, pour atteindre la 
réalité plus mobile de négociations tactiques. Il nous incombe de faire 
de même pour le mécénat au Moyen Âge tardif. De plus, la conceptua-
lisation de plusieurs niveaux de pouvoir fournit un modèle qui com-
porte et la possibilité d’une liberté plus large que l’on n’aurait pensé 
pour l’écrivain médiéval et le risque que tout exercice de cette latitude 
encourt la résistance de la part du mécène. Les circuits de pouvoir 
nous donnent, alors, l’occasion de recalibrer cet axe de communication 
dans un cadre d’analyse qui évite, d’une part, une structuration exces-
sive des rapports, ce qui réduirait les rôles des deux actants à ceux de 
produits générés par une structure, et, d’autre part, une structuration 
insuffisante, qui les considérerait comme les auteurs autonomes de 
leurs propres identités.

Pourquoi choisir des textes de la querelle des femmes pour mettre 
à l’épreuve l’utilité de cette théorie ? Comme nous l’avons déjà indiqué 
ci-dessus, ce corpus n’a pas encore bénéficié de l’intérêt critique récent 
pour la complexification des rapports entre écrivain et mécène au 
Moyen Âge. En effet, pour la plupart de ces textes, surtout dans ceux 
où la destinataire est une dame, on a peu interrogé ces rapports. On a 
négligé la possibilité d’un dynamisme qui rendrait les rôles du sup-
pliant et de la dédicataire plus intéressants ; on a aplani la communica-
tion en réduisant le statut du poète à celui de simple transmetteur d’un 
discours conventionnel, voire banal, sa subjectivité à lui ne prenant 
aucune part dans l’échange, si ce n’est pour tirer profit de cet exercice 
langagier et pour faire la preuve de sa virtuosité dans le domaine de la 

9. Voir Peter Fleming et André Spicer, « Stewart Clegg : Towards a Machiavellian 
Organization Theory ? », dans Campbell Jones et Rolland Munro (dir.), Contemporary 
Organization Theory, Oxford, Blackwell, coll. « Sociological review monograph », 2005, 
p. 95-105, en particulier p. 103.
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rhétorique épidictique10. Par contre, la critique a pris grand soin de 
reconnaître chez Guillaume de Machaut ou Jean Froissart des interac-
tions passionnantes et créatrices, d’une part, entre l’écrivain et son 
public, surtout dans la composition matérielle de l’œuvre de Machaut11, 
et, d’autre part, entre les différents niveaux textuels où l’auteur joue 
avec son identité et celle de son destinataire — par exemple, celle d’un 
Jean de Luxembourg, dans Le Jugement dou roy de Behaingne12 — et mul-
tiplie les personæ représentées dans le récit13. Dans le domaine du dis-
cours proféminin, on a également accordé une attention minutieuse, 
et bien méritée, à l’adresse avec laquelle Christine de Pizan manipulait 
la présentation de son je en fonction de son destinataire dans ses 
manuscrits lorsqu’il s’agissait de cultiver son pouvoir d’écrivain et de 
profiter de la puissance d’une Isabeau de Bavière ou d’un Guillaume de 
Tignonville pour rendre public le débat sur Le Roman de la Rose dont 
elle abhorrait l’obscénité et la misogynie14. On a eu tendance à traiter 
Christine comme un cas à part, et non sans raison, puisqu’elle était la 
première femme à prendre la plume à la défense des femmes15. Cepen-
dant, une conséquence imprévue de cet intérêt est qu’on a, du même 
coup, dévalorisé les plaidoyers écrits par des hommes, en leur déniant 
la possibilité des jeux de pouvoir (même ludiques), en vertu de la pré-
supposition que tout doit être sérieux, simple, sincère, même un peu 
facile16.

10. Voir, par exemple, Floyd Gray, Gender, Rhetoric, and Print Culture in French Renais-
sance Writing, Cambridge, Cambridge University Press, 2000, p. 19.

11. Voir Deborah McGrady, Controlling Readers : Guillaume de Machaut and His Late 
Medieval Audience, Toronto, University of  Toronto Press, 2006.

12. Voir Laurence de Looze, Pseudo-autobiography in the Fourteenth Century : Juan 
Ruiz, Guillaume de Machaut, Jean Froissart, and Geoffrey Chaucer, Gainesville, University 
Press of  Florida, 1997, p. 70 et suiv.

13. Voir Kevin Brownlee, Poetic Identity in Guillaume de Machaut, Madison, University 
of  Wisconsin Press, 1984, et notre « The Poetic I », dans Deborah McGrady et Jennifer Bain 
(dir.), A Companion to Machaut : An Interdisciplinary Approach to the Master, Leiden, Brill, 
2011 (à paraître).

14. David F. Hult, « The Roman de la Rose, Christine de Pizan, and the querelle des 
femmes », dans Carolyn Dinshaw et David Wallace (dir.), The Cambridge Companion to 
Medieval Women’s Writing, Cambridge, Cambridge University Press, coll. « Cambridge 
companion to literature », 2003, p. 184-194. Voir également le projet numérique « Christine 
de Pizan : the Making of  the Queen’s Manu script » : www.pizan.lib.ed.ac.uk. 

15. Voir, par exemple, Joan Kelly, « Early Feminist Theory and the Querelle des fem-
mes, 1400-1789 », dans Women, History, and Theory : The Essays of Joan Kelly, Chicago, 
University of  Chicago Press, coll. « Women in Culture and Society », 1984, p. 65-109.

16. Voir notre Gender, Writing, and Performance : Men Defending Women in Late Medieval 
France (1440-1538), Oxford, Oxford University Press, coll. « Oxford modern languages and 
literature monographs », 2008, p. 184-185.

« des circuits de pouvoir »
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Cet article se consacrera à trois études de cas où la concrétisation du 
texte dans un acte de publication matérielle (le manuscrit ou l’im-
primé), le moment de publication et/ou la construction des rapports 
avec un public visé seront examinés avec une attention toute particu-
lière, en termes de pouvoir. Nous commencerons par une dédicace 
apparemment élémentaire : Jehan Du Pré présente son Palais des nobles 
dames (1534) à Marguerite de Navarre, que la noble dame, sœur de 
François Ier ainsi que grande écrivaine elle-même, accepte. Le modèle 
de Clegg nous aidera à repérer une communication plus subtile entre 
les deux partis, où le poète profite du topos de la modestie affectée 
pour promouvoir une « puissance » artistique concrétisée dans sa repré-
sentation de la dédicataire dans la fiction de son voyage autour d’un 
palais qui héberge dans chaque chambre des assemblées de dames 
célèbres puisées dans toute l’histoire. Pour entrer plus avant dans les 
complexités et, surtout, dans les risques de l’exercice de la discrétion 
stratégique, nous nous pencherons ensuite sur deux cas de réception 
malheureuse : le don de la Nef des dames vertueuses de Symphorien 
Champier à Anne de France en 1503 et l’offre du Champion des dames de 
Martin Le Franc à Philippe le Bon vers 1442. La Nef nous amènera à 
réfléchir sur les décisions de l’auteur, mais aussi sur la marge de 
manœuvre dont jouissent d’autres acteurs investis dans la publication 
d’un livre et sur l’influence des circonstances entourant la parution 
d’un ouvrage. L’importance de ce dernier facteur apparaît clairement 
dans les publications successives du Champion. Nous y examinerons les 
jeux de pouvoir qui ont probablement défavorisé sa première présen-
tation au duc de Bourgogne, mais qui ont pu faciliter sa réception 
réussie une dizaine d’années plus tard.

Jeu de pouvoir dans les rapports entre auteur et dédicataire  
dans Le Palais des nobles dames de Jehan Du Pré

Relevons comme point de départ textuel deux éléments de la dédicace 
de Du Pré qui figure dans les deux extraits mis en exergue du présent 
article : 

Maintenant, ma tresillustre maistresse, à voz parties reste defendre la que-
relle des honnestes femmes, et mienne. Car, quant à moy, je l’ai faict ensui-
vant ma puissance et scavoir. (PND, 95)
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Premièrement, on remarque la touche d’ironie de l’addendum « et 
mienne », qui ne signale pas seulement que l’auteur bien avisé a 
embrassé la querelle en faveur des femmes comme porte-parole ou 
avocat littéraire, mais, en plus, que dans l’acte même de défendre le 
sexe féminin il plaide sa propre cause comme écrivain à la recherche 
du mécénat de Marguerite de Navarre. Le centre d’intérêt se déplace 
de la cible, le mécène désigné, à l’auteur de ce choix ou, plus précisé-
ment, et pour relever le second élément à noter, l’accent est mis sur la 
« puissance et scavoir » du suppliant. Ainsi, la fausse modestie de celui 
qui se clame dépourvu des compétences nécessaires à accomplir la 
tâche laisse transparaître, à deux reprises, l’affirmation de son habileté 
poétique. Il faut voir dans cette réitération un exercice de discrétion 
stratégique. Dans le contexte de la querelle des femmes, un aveu 
d’impuissance à faire honneur aux dames dignes de louange équivaut 
à une affirmation de l’infinitude des dames vertueuses et donc à une 
revendication positive. Il en va de même avec le « scavoir » : ses limites 
supposées n’ont aucune importance puisque l’essentiel reste que ce 
savoir s’inscrit sous le signe de la vérité, du côté des femmes, bref  : 
qu’il souligne la « bonne » affiliation du poète. Le terme « scavoir » se 
rapporte également au savoir-faire artistique. Du Pré rend compte 
du talent poétique bien connu de Marguerite dans son poème ; il pro-
fite aussi du jeu littéraire pour promouvoir sa propre habileté par un 
subtil clin d’œil en décernant à Marguerite le « guydon » de « la sale 
où sont les Dames ennoblies par sciences tant liberales que mecha-
nicques » (PND, 93). Quelques-unes d’entre elles offrent au narrateur, 
comme au prince d’un puy, leurs œuvres brillantes (par exemple, des 
épîtres en latin), mais c’est Marguerite qui reçoit l’éloge le plus glo-
rieux et qui vient couronner la liste des dames distinguées :

Donc, prens couraige à vouloir entreprendre
De vous escripre au present catalogue,
Comme la Dame qui a le bruyt et vogue. (PND, v. 1517-1519)

C’est elle qui finit en tête, mais c’est lui qui régit la compilation dudit 
catalogue. Dans cette dynamique ludique, Du Pré va même jusqu’à 
dévoiler le principe de base qui autorise ce jeu de la part d’un avocat 
des dames lorsque son narrateur-personnage observe :

Car en matieres de grant et hault valoir,
L’on considere dessus tout le vouloir. (PND, v. 4291-4292)

« des circuits de pouvoir »
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La bonne intention (« le vouloir »), laisse-t-il entendre, rend légitime la 
forme, quelle qu’elle soit, dans laquelle cette intention se manifeste. 
Cette remarque astucieuse graisse la machine et permet aux rouages de 
tourner dans le circuit de communication qui unit, du moins en appa-
rence, poète et mécène dans des rapports de connivence, sous-tendus 
par un fond de pouvoir de configuration qui reconnaît la réalité de 
l’éminence de la destinataire. Il ne faut jamais négliger la réalité ; les 
rapports de force s’actualisent dans un lieu concret et à un moment 
précis dans l’histoire. Les gravures qui accompagnent le texte dans les 
exemplaires de l’édition qui nous reste agissent toutefois à l’inverse17 : 
leur esthétique classicisante encourage une lecture « atemporelle » des 
habitants du palais, tandis que le texte, dans le récit aussi bien que dans 
la pièce liminaire, réalise pour ainsi dire la localisation pragmatique du 
circuit de pouvoir18.

Selon Clegg, les facteurs contextuels introduisent de l’incertitude 
dans les organisations dirigées par des principes. Les voies du pouvoir 
sont évidentes, mais sa régulation n’est pas préétablie dans son intégra-
lité ; de l’espace se crée pour admettre l’insinuation du doute à l’égard 
de la règle à appliquer ou de la manière de la mettre en pratique. Cela 
fait du pouvoir une maîtrise de l’incertitude, non pas en vue de la 
détruire ou de la dompter, mais dans le dessein de la manier. Cette 
manipulation a un double objectif  : non seulement éviter que cette 
incertitude ne menace l’ordre établi, mais encore exploiter tout aspect 
fructueux de cette incertitude19. Pour Du Pré, la production d’une iden-
tité narrative dont les manœuvres humoristiques génèrent de l’ironie 
inattendue ne fait que mettre en valeur son respect envers le statut de 
la dédicataire ; le système reste stable. Mais l’incertitude constitue un 
risque, pour ceux qui gèrent le système autant que pour ceux qui sou-
haitent pouvoir manœuvrer dans ses interstices. L’acteur subordonné 
qui emploie mal cette latitude s’expose à provoquer une situation où le 
circuit ne se referme pas sur lui-même, il encourt le danger, pour 
reprendre les termes de Clegg, qu’une « résistance » se produise. 

17. Voir PND, 78-83 pour des précisions bibliographiques. Pour les gravures, voir 
Robert Brun, Le livre français illustré de la Renaissance, Paris, J. Picard, 1969, p. 175 ; elles 
sont toutes reproduites dans l’édition de Dunn-Lardeau.

18. Plus tard dans le poème, l’auteur fait la louange de Louise de Savoie et de 
Marguerite d’Autriche pour glorifier leurs rôles dans la négociation du traité de Cambrai, 
dit « la Paix des Dames », en 1529 : PND, vv. 5419-5649.

19. Stewart R. Clegg, David Courpasson et Nelson Phillips, op. cit., p. 115-126.
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Une transgression des règles du jeu : La Nef  des dames vertueuses 
de Symphorien Champier

Il semble qu’une telle erreur de jugement entraîna l’échec de la récep-
tion de la Nef des dames vertueuses auprès d’Anne de France. Cette Nef 
comprend un catalogue de femmes (dit « la fleur des dames »), un 
« régime de mariage », des « prophéties des sibilles » et un traité néopla-
tonicien (« le livre de vraye amour »). À travers ces quatre livres, 
Champier érige l’image d’une femme idéale, dotée de qualités exqui-
ses, mais sa perspective globale fait preuve d’un certain conservatisme 
patricien, et même de condescendance, qui s’accorde mal avec son 
projet pro-féminin. Comme l’a bien montré Renée-Claude Breitenstein, 
La Nef, au moyen de divers dispositifs de la rhétorique de l’éloge dans 
ses pièces liminaires, dresse un portrait flatteur de la duchesse de 
Bourbon, dédicataire de trois des quatre livres, comme « détentrice 
d’une grande influence dans la sphère publique20 ». Le « régime de 
mariage » est dédié à la fille de la duchesse, Suzanne. Il est probable que 
c’est l’image de la princesse promue dans ce livre qui a déplu à une 
mère soucieuse de lancer sa fille dans le monde curial et qui a provo-
qué le refus de l’œuvre. Cette image est peu flatteuse : en dépeignant 
les femmes face à leurs détracteurs, Champier remarque qu’elles sont 
« comme des brebiz devant le loup », muettes, peureuses et ignorantes : 

… pour ce que les femmes sont comme les brebiz devant le loup, et com-
munement ne visitent pas les escriptures à eulx savoir deffendre, et pour ce 
ne sonnent mot, l’on dit ces maulx estre venus d’elles. (NDV, 56-5721) 

Son « regime de mariage » est imprégné de la pensée patriarcale. 
Malgré certaines têtes de chapitre qui semblent prôner une perspective 

20. Renée-Claude Breitenstein, « La rhétorique encomiastique dans les éloges collec-
tifs de femmes imprimés de la première Renaissance française (1493-1555) », thèse de doc-
torat, Montréal, Université McGill, 2008, p. 75.

21. On pourrait interroger l’interprétation de cette citation. Si c’était une remarque 
de Christine de Pizan, on dirait sans doute que l’auteure s’engage ici dans une imitation 
subversive du discours misogyne, qu’elle lui emprunte une comparaison réductrice afin 
d’exposer sa fausseté, et qu’elle met l’accent sur l’opinion erronée de ceux qui « pensent » 
et « disent » que les femmes ressemblent à des brebis (pour une telle approche de la lecture 
de la rhétorique de Christine, voir Nadia Margolis, « Elegant Closures : The Use of  the 
Diminutive in Christine de Pizan and Jean de Meun », dans Earl Jeffrey Richards [dir.], 
Reinterpreting Christine de Pizan, Athens, GA, University of  Georgia Press, 1992, p. 111-123). 
Dans le cas de Champier, et dans le contexte de ce livre précis, on doute qu’une telle 
subtilité soit en jeu. Voir Constance Jordan, Renaissance Feminism : Literary Texts and 
Political Models, Ithaca et Londres, Cornell University Press, 1990, p. 95-104.
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égalitaire, comme dans le chapitre intitulé « comment la femme ne doit 
jamais delaisser son mary ne le mari la femme » (NDV, 131), le sens glo-
bal réduit l’activité féminine à l’accomplissement des obligations 
domestiques et à la reproduction.

Une telle représentation des capacités féminines ne s’accorde guère 
avec le portrait qu’esquisse Anne de France dans le traité qu’elle compose 
à l’intention de sa fille entre 1503 et 1505, un traité qui était sûrement en 
préparation lors de la présentation de la Nef. N’agissant aucunement 
comme une « brebiz », Anne rédige un manuel pratique, Les Enseigne-
ments, le lendemain de la mort de son mari, Pierre II de Bourbon, et la 
veille du mariage de Suzanne avec Charles de Mont pensier22. S’adres-
sant à sa fille en tant qu’héritière du rôle de première dame de la cour 
de Moulins, Anne met l’accent précisément sur la nécessité, pour une 
femme de cour, de pouvoir manier la langue avec intelligence afin 
d’exercer son autorité dans ce domaine. Lorsque Champier traite de la 
parole féminine, il n’énumère que des stéréotypes négatifs : il faut se 
garder d’être « affaitées parleuses », « caquetes », et porteuses de « faulz 
rapors parolles deshonnestes ». 

Mais sus toutes chose garde bien toy princesse ou dame de renom que tes 
filles ou damoyselles ne soyent pas affaitées parleuses. […] tu trouveras 
faulx rapors parolles deshonnestes mensonges detractions envies amer-
tume […]. (NDV, 160-161) 

Pour Anne, par contre, le pire serait de se taire ou de retenir sa langue : 

Aussi n’est-il pas beau à femme de façon estre morne ne trop peu enlanga-
giée. Car, comme dit Ovide, telz femmes, quelqu’autre perfection qu’elles 
aient, ressemblent à ydolles et ymaiges painctes, et ne servent, en ce 
monde, que d’y faire umbre, nombre et encombre23. 

Exprimer son honneur signifie savoir communiquer avec confiance 
« car la plus noble chose que Dieu aye mise en créature, c’est la 
parolle24 ». Champier essaie d’imposer une image de la jeune femme de 
cour qui ne convient pas à la duchesse. Pratique, pragmatique, politi-
quement engagée, cette femme résiste à cette représentation imposée. 

22. Voir Évelyne Berriot-Salvadore, Les femmes dans la société française de la Renaissance, 
Genève, Droz, coll. « Histoire des idées et critique littéraire », no 285, 1990, p. 403.

23. Anne de France, Les enseignements d’Anne de France, duchesse de Bourbonnais et 
d’Auvergne à sa fille Susanne de Bourbon (éd. Martial A. Chazaud), Moulins, Desrosiers, 
1878, p. 67-68.

24. Ibid., p. 70-71.
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On peut rapprocher ce geste de ce que Clegg décrit comme « a major 
strategy for resistance will always be to try to resist the meaning in which one 
is being implicated by the other’s moves25 » (FP, 261). Champier transgresse 
les règles du jeu de représentation engagé par la duchesse, qui veut se 
servir de ce pouvoir pour projeter la réalité sociale qu’elle souhaite 
pour sa fille. Anne met en évidence cette transgression en résistant aux 
valeurs et au rôle que l’auteur associe à Suzanne, et donc par son refus 
de l’œuvre offerte. Faut-il pour autant voir dans ce refus un échec 
complet ? Pas du tout. Bien que ce circuit-ci ne parvienne pas à se clore, 
l’édition de l’œuvre touchera un autre public, en ouvrant un circuit 
nouveau. Comme en témoigne une lettre de Gonsalvo Toledo, ami de 
Champier, en 1508, la Nef connaissait du succès hors du milieu curial 
parmi un public féminin urbain à Lyon et, plus tard, à Paris26. 

Dans le cas de Champier, on pourrait parler d’un abus ou d’une 
mauvaise évaluation de la discrétion stratégique accordée à l’auteur. 
Toutefois, l’écrivain n’est pas le seul à détenir ce pouvoir de représen-
tation. Dans le contexte de l’édition prémoderne, il faut reconnaître le 
rôle actif  du libraire et de l’imprimeur dans la publication, et donc dans 
la définition du sens de l’ouvrage27. Par exemple, comme l’a remarqué 
Breitenstein, dans l’édition princeps de la Nef, l’iconographie héraldi-
que désignant Anne de France comme dame de prestige orne la page 
du titre dans une gravure montrant l’auteur offrant son livre à la dédi-
cataire28. Ces intervenants supplémentaires dans le circuit de commu-
nication, chacun détenteur d’un certain pouvoir de représentation, 
sont multipliés dans la production manuscrite. C’est à un circuit de 
pouvoir bien perturbé que nous aurons affaire dans notre dernière 
étude de cas, soit la tradition manuscrite du Champion des dames de 
Martin Le Franc. 

25. « tâcher de résister aux tentatives d’imposition d’un sens par l’autre est une straté-
gie de résistance importante. »

26. Voir Cynthia J. Brown, « The “Famous-Women” Topos in Early Sixteenth-Century 
France : Echoes of  Christine de Pizan », dans Jean-Claude Mühlethaler et Denis Billotte 
(dir.), « Riens ne m’est seur que la chose incertaine » : études sur l’acte d’écrire au Moyen Âge 
offertes à Éric Hicks par ses élèves, collègues, amies et amis, Genève, Slatkine, 2001, p. 149-160, 
en particulier p. 153-160.

27. Voir Mary Beth Winn, Anthoine Vérard, Parisian Publisher, 1485-1512 : Prologues, 
Poems, and Presentations, Genève, Droz, coll. « Travaux d’Humanisme et Renaissance » 
no 313, 1997, p. 38.

28. Renée-Claude Breitenstein, op. cit., p. 274.
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Interventions multiples dans le circuit de pouvoir :  
Le Champion des dames de Martin Le Franc

L’histoire de la réception du Champion est fort complexe. Il nous reste 
neuf  manuscrits, datés de v. 1442 à 1481, et deux éditions29. Ce sont les 
deux premiers manuscrits de présentation, tous deux adressés à Philippe 
le Bon, qui nous occuperont ici. Pour autant que nous le sachions, la 
toute première copie (maintenant Bruxelles, Bibliothèque royale, MS 
9466) fut refusée, vers 144230. Il s’agissait d’un livre peu enluminé (deux 
miniatures exécutées) et provocant pour son dédicataire bourguignon 
en raison de son contenu textuel : une double louange de Jeanne d’Arc 
(qu’il avait livrée aux Anglais) et du concile de Bâle (duquel il avait 
retiré ses prélats en 143831). En 1451, un deuxième manuscrit (Paris, 
Bibliothèque nationale de France, MS f. fr. 1247632) témoigne d’une 

29. Pour les détails bibliographiques de toutes les copies du Champion qui nous res-
tent, voir notre op. cit., p. 250-251.

30. Nous n’avons pas de certitude sur le sort de ce livre : le refus nous est raconté par 
la voix imaginaire du Livre dans une suite versifiée au poème, La complainte du livre du 
Champion des dames à maistre Martin le Franc son acteur (Gaston Paris, « Un poème inédit 
de Martin Le Franc », Romania, vol. 16, p. 383-437 ; dorénavant désigné à l’aide des lettres 
CLCD, suivies des numéros des vers). Puisque l’on a affaire ici à un songe poétique, il faut 
hésiter avant d’accepter les propos de ce personnage fictionnel comme preuve d’un fait 
historique. Pour des interprétations variées du message de la Complainte, voir notre 
« Competing Codes of  Authority in Mid-Fifteenth Century Burgundy : Martin Le Franc 
and the Book that Answers Back », dans Pollie Bromilow et Godfried Croenen (dir.), 
Authority in European Book Culture : 1400-1600, Aldershot, Ashgate (à paraître).

31. Voir Joachim W. Stieber, Pope Eugenius IV, the Council of Basel and the Secular and 
Ecclesiastical Authorities in the Empire : The Conflict Over Supreme Authority and Power in 
the Church, Leiden, Brill, 1978, p. 41 ; Richard Vaughan, Philip the Good : The Apogee of 
Burgundy, Harlow, Longmans, 1970 ; réimp. Woodbridge, Boydell, 2002, p. 211 et 213. La 
réalité politique des relations bourguignonnes avec Bâle était forcément beaucoup plus 
complexe que cette simple constatation ne le suggère. Dès leur arrivée au concile, les 
ambassadeurs du duc trouvèrent à redire à ses procédures et hiérarchies. Voir Richard 
Vaughan, op. cit., p. 206-207. Philippe lui-même fit preuve, au début, d’une attitude de 
neutralité (disons stratégique), qui, au fur et à mesure, se transforma en soutien non 
déguisé du pape Eugène IV, une collaboration dont il pouvait tirer profit. Voir ibid., p. 213-
216. Voir également Joseph Toussaint, Les relations diplomatiques de Philippe le Bon avec le 
Concile de Bâle (1431-1449), Louvain, Bibliothèque de l’Université, 1942, p. 106-179. 

32. Six strophes sur Jeanne d’Arc manquent dans ce manuscrit (correspondant aux 
vers 16921-16968 du Champion des dames [éd. Robert Deschaux], Paris, Honoré Champion, 
1999 ; dorénavant désigné à l’aide des lettres CD, suivies du numéro de la page/des numé-
ros des vers). Il reste pourtant dix strophes qui font des éloges enthousiastes de la Pucelle. 
Contrairement à son traitement du concile de Bâle, la Complainte ne fait pas mention de 
Jeanne, en tant que sujet de controverse ou autrement. Pour une lecture des strophes qui 
manquent, voir Gertrude H. Merkle, « Martin Le Franc’s Commentary on Jean Gerson’s 
Treatise on Joan of  Arc », dans Bonnie Wheeler et Charles T. Wood (dir.), Fresh Verdicts on 
Joan of Arc, New York et Londres, Garland, 1996, p. 177-188.
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réception réussie. Ce manuscrit inclut un programme iconographique 
de 62 miniatures d’histoires de femmes renommées ; il est en outre 
assorti d’un court poème qui fait réponse au Champion et qui souligne 
la polémique ecclésiastique du premier manuscrit à titre de publicité, 
en mettant en vedette les éléments les plus controversés. Livre se 
plaint à son Auteur : 

Item, tu as esté a Basle ;
Pour tant, comme a Basilien
Condempné a la triquebale,
On m’a rompu bas et lyen. (CLCD, v. 229-232) 

C’est donc une vraie énigme que ce deuxième manuscrit ait été 
accepté dans le contexte politique d’un duc s’opposant farouchement 
aux réformes conciliaires et à l’anti-pape Félix V33, au point d’interdire 
la circulation dans ses pays de toute indulgence, dispensation, pardon 
ou lettre en provenance de Bâle34. 

La question centrale concerne l’exercice stratégique de la mesure 
de discrétion concédée à l’auteur. Les termes de cette marge de liberté 
sont à la fois créés et suivis par le texte. L’auteur compose les règles du 
jeu auxquelles il obéit, ou prétend obéir. Dans le prologue au Champion, 
Le Franc souligne l’aspect divertissant de son œuvre : 

Mais ce ay je dit pour la loenge que vous avez de sçavoir employer et par-
tir le temps en prenant honneste esbatement es poesies et fictions amou-
reuses, aprez ce que partez de l’abisme des soings et des besongnes 
mondaines. (CD, 5)

Destiné à servir d’« honneste esbatement en poesies et fictions amou-
reuses », le poème détournerait le duc « des soings et des besongnes 
mondaines ». Astucieusement, le poète prépare le terrain pour une 
double lecture : celle, ouverte, qui ne vise qu’à amuser au moyen d’his-
toires de femmes légendaires et d’amour, et celle, couverte, qui profite 
du principe de la « poésie » au sens médiéval, soit l’allégorie, et qui 
dissimule, sous un voile plaisant, un nœud didactique. Ici, cet enseigne-
ment consiste en ce que le duc renvoie ses prélats à Bâle. Refusant 

33. Le concile déposa Eugène IV en 1438 et élut anti-pape Amédée VIII de Savoie (qui 
adopta le nom de Félix V), à qui Martin Le Franc servait de secrétaire (il fut lui-même 
présent à Bâle le 1er juillet 1440 à titre de « domini nostri pape secretarius ». Voir Concilium 
Basiliense : Studien und Quellen zur Geschichte des Concils von Basel [éd. Johannes Haller], 
8 volumes, Basel, 1896-1936, vol. VII, 1910, p. 194). Pour une discussion plus approfondie 
de l’aspect « basilien » du Champion, voir notre « Competing Codes of  Authority », art. cit.

34. Richard Vaughan, op. cit., p. 213.
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d’accepter ce conseil, résistant au sens qu’il impose, Philippe rejette 
l’œuvre. Cependant, lors de sa deuxième présentation, quoique les 
règles de base n’aient pas changé, le contexte, lui, s’est modifié, et le 
concile a pris fin en 144935. En 1451, le duc de Bourgogne se voit en 
mesure de reconnaître et d’approuver les libertés prises par l’auteur 
pour deux raisons : d’une part, la transformation matérielle du cadre 
de présentation a ajouté au texte une série d’images qui appuient la 
dimension de délassement, comme les miniatures d’une Didon dévo-
rée par les flammes ou d’une Portie avalant du charbon36 ; d’autre part 
— et cet aspect est crucial —, la critique politique, voire ecclésiastique, 
mobilisée par le poème a perdu sa force, puisqu’elle n’est plus d’actua-
lité37. Clegg introduit une distinction utile entre « pouvoir » et « auto-
rité » pour nuancer le pouvoir effectif  de la discrétion auctoriale. En 
fait, conclut-il, ce qu’on accorde à l’acteur subordonné dans un sys-
tème, si ce système continue de fonctionner avec son pouvoir de confi-
guration intact, c’est de l’autorité plutôt que du pouvoir :

The problematic of  « power in organizations » centres not on the legiti-
macy or otherwise of  subordinates’ capacities […] but on the myriad 
practices which inhibit authorities from becoming powers by restricting 
action to that which is « obedient », not only prohibitively but also creati-
vely, productively38. (FP, 251)

En 1451 on peut laisser libre cours aux arguments pro-conciliaires de Le 
Franc — lesquels, à un autre moment, seraient apparus comme subver-
sifs, illégitimes, du point de vue bourguignon — parce qu’ils n’ont plus 
que le statut de critique après coup. Pareillement, la réception réussie 
du manuscrit semble promouvoir la créativité, la production, au lieu 
de la limiter.

35. Voir Joachim W. Stieber, op. cit., p. 322-330.
36. Les images qui s’insèrent dans le texte (réparti sur deux colonnes) dépeignent les 

moments décisifs des vies de femmes célèbres : la série de miniatures dans laquelle figu-
rent les portraits de Didon et de Portie se trouve au fol. 65v.

37. Il est pourtant vrai que les demandes d’un concile de réforme et des revendications 
de la supériorité conciliaire ne se turent pas au moment de la clôture du concile de Bâle ; 
comme le note Antony Black, les voix les plus fortes s’élevèrent ensuite en Allemagne. 
Voir « Popes and Councils », dans Christopher Allmand (dir.), The New Cambridge Medieval 
History, Vol. VII c. 1415-c. 1500, Cambridge, Cambridge University Press, 1998, p. 65-86, en 
particulier p. 73-76. Voir également Joachim W. Stieber, op. cit., p. 331-350.

38. « La problématique du “pouvoir dans les organisations” ne tient pas dans la légitimité 
ou non des capacités des subordonnés […], mais dans les pratiques innombrables qui empê-
chent les autorités de devenir des pouvoirs en limitant l’action de celles-ci à l’obéissance, non 
seulement de façon prohibitive, mais également de manière créative, productrice. »
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Une perspective plus nuancée sur les rapports de mécénat  
dans la querelle des femmes

En guise de conclusion, ces trois exemples de rapports de mécénat 
différents dans la querelle des femmes signalent, par leur différence 
même, qu’il faut développer une appréciation plus mobile de cet axe 
de communication et de sa dynamique. Le cas du Palais souligne qu’on 
n’a pas à chercher des situations de contestation ou de lutte pour repé-
rer des jeux de pouvoir palpitants. Pour revenir aux deux citations 
placées en exergue de cet article, on peut déduire, grâce au modèle des 
circuits de pouvoir, le caractère plus nuancé d’expressions apparem-
ment toutes simples d’obéissance et de puissance restreinte chez 
l’auteur. Les règles du jeu se montrent plus ou moins susceptibles de 
souplesse, qui provient d’un exercice de discrétion stratégique de la 
part de l’auteur, ou bien d’autres acteurs dont les manœuvres concou-
rent à constituer et l’œuvre elle-même dans sa matérialité et l’opéra-
tion de négociation entre le suppliant et le dédicataire. Ces processus 
variés, vus dans l’optique de la théorie de Clegg, nous amènent à 
repenser la nature même du pouvoir ; au lieu d’être réifié dans un 
cadre fixe, il existe « as a phenomenon which can be grasped only relatio-
nally […]. [People] “possess” power only in so far as they are relationally 
constituted as doing so39 » (FP, 207). Les écrivains de la fin du Moyen Âge 
semblent avoir eu conscience des possibilités d’une telle conception 
des rapports de pouvoir, même s’ils n’ont pas toujours réussi à en res-
pecter les limites. Dans le domaine de la défense des femmes, les stra-
tégies d’échange entre écrivain et dédicataire incluent la connivence, 
l’intrigue politique et le développement de l’auteur et du mécène en 
tant que rôles narratifs — points d’intérêt jusqu’à présent ignorés ou 
méconnus dans ces textes. Les cas de Du Pré, de Champier et de Le 
Franc montrent de manière convaincante qu’il ne faut pas sous-estimer 
la « puissance et scavoir » de nos écrivains prémodernes qui s’engagent 
dans des circuits de pouvoir pour « defendre la querelle des honnestes 
femmes »… aussi bien que la leur40.

39. « en tant que phénomène qui ne peut être saisi qu’en relation […]. [Les gens] ne le 
“possèdent” que dans la mesure où un réseau fait d’eux les récipiendaires de ce pouvoir. » 
Voir également Stewart R. Clegg, Power, Rule, and Domination, op. cit., p. 49.

40. Je tiens à remercier Renée-Claude Breitenstein et les membres anonymes du 
comité de lecture, de leurs conseils obligeants au cours de la préparation de cet article.
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